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Orientations prospectives

Ce projet de schéma non bloquant ne préjuge pas de regroupements ultérieurs plus 

importants à partir de ses orientations.  

Ainsi, les communautés de communes du Val de Beuvron, du Pays Corbigeois, du Bazois, du 

Cœur du Nivernais, des Portes du Morvan du Haut Morvan et du Sud Morvan ont initié une 
réflexion pour établir un schéma d’aménagement. 

Certains élus considèrent par ailleurs, que les Pays correspondent à un niveau de territoire 

reconnu et permettent la mise en œuvre d’un véritable projet de développement dans le cadre 

de la politique contractuelle Etat-Régions. Cette pertinence leur était d’ailleurs reconnue par 

la loi du 4 février1995. Il convient cependant de rappeler que l’article 51 de la loi du 16 

décembre 2010 a abrogé l’article 22 de la loi de 1995 et que les contrats conclus dans les 

conditions antérieures sont exécutés jusqu’à leur échéance.   

L’intercommunalité peut aussi s’apprécier sous l’angle des objectifs et un périmètre pertinent 

est un périmètre adapté à l’exercice des compétences transférées. Les communautés de 

communes ne revêtent pas forcément la taille critique pour exercer efficacement certaines 

compétences. A titre d’exemple le développement économique et touristique, l’urbanisme, 

l’aménagement de l’espace mais aussi l’habitat sont des compétences qui retiennent 

particulièrement notre attention et qui mériteraient sans aucun doute un traitement à plus 

vaste échelle. A été évoquée ainsi la possibilité de créer un syndicat mixte à l’échelle de 

l’arrondissement de Cosne avec des perspectives d’évolution vers le département du Cher qui 

regrouperait ces compétences. 

De même, les propositions de recomposition du paysage intercommunal dans le Morvan ne 

font pas obstacle  à une réflexion que pourraient faire les élus membres du Parc Naturel du 

Morvan (PNR) à l’occasion d’une consultation des conseils municipaux, des instances 

communautaires et syndicales. 

	


